
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

Commune de : ____________________________________________________

ÉLECTION  2025  DES  MEMBRES

DE  LA  CHAMBRE  D’AGRICULTURE DE LA HAUTE-GARONNE

CERTIFICAT D’AFFICHAGE DES LISTES ÉLECTORALES PROVISOIRES

Nous,  maire  de  la  commune  de  _____________________________________

certifions  avoir  fait  procéder  le  ____________octobre  2024,  à  l’apposition,  au(x)

lieux()  habituel(s)  de  l’affichage administratif,  des  listes  provisoires  des  électeurs

individuels de la commune pour chacun des collèges.

Fait à 
Le 

(cachet et signature)

A retourner à     l’adresse de courriel:  

pref-elections@haute-garonne.gouv.fr
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